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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET ANNOTATIONS

Note du Secrétaire général

1. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale tiendra sa
quarante-neuvième session à l'Office des Nations Unies à Genève, du 5
au 23 août 1996. La première séance s'ouvrira le lundi 5 août à 10 h 30.

2. On trouvera ci-après l'ordre du jour provisoire de la quarante-neuvième
session du Comité, établi par le Secrétaire général conformément à l'article 6
du règlement intérieur, ainsi que les annotations s'y rapportant.

3. L'attention des Etats parties est appelée en particulier, sur les
annotations relatives au point 3, qui indiquent le calendrier provisoire pour
l'examen des rapports présentés par les Etats parties en application de
l'article 9 de la Convention.

4. Conformément à l'article 64 du règlement intérieur, les représentants
des Etats parties sont invités à assister aux séances du Comité au cours
desquelles leurs rapports sont examinés.
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Rapport du Président

3. Questions d'organisation et questions diverses

4. Prévention de la discrimination raciale, alerte rapide et procédures
d'urgence

5. Examen des rapports, observations et renseignements présentés par les
Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention

6. Examen des communications présentées conformément à l'article 14 de
la Convention

7. Présentation de rapports par les Etats parties conformément au
paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention

8. Troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale

9. Rapport du Comité à l'Assemblée générale à sa cinquante et unième session
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention
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ANNOTATIONS

1. Adoption de l'ordre du jour

Conformément à l'article 8 du règlement intérieur, l'adoption de l'ordre
du jour constitue le premier point de l'ordre du jour provisoire d'une
session. L'article 9 prévoit qu'au cours d'une session, le Comité peut réviser
l'ordre du jour et, s'il y a lieu, ajouter, ajourner ou supprimer des points.

2. Rapport du Président

Le Comité sera saisi d'un rapport du Président sur les activités
entreprises depuis la quarante-huitième session et sur la suite donnée aux
décisions prises à la quarante-huitième session.

3. Questions d'organisation et questions diverses

Au titre de ce point, le Comité examinera son programme de travail pour
la quarante-neuvième session.

Le calendrier ci-après pour l'examen des rapports et des renseignements
complémentaires présentés par les Etats parties ainsi que pour les autres
travaux qui seront consacrés à l'examen de l'application de la Convention à la
quarante-neuvième session a été établi par le Secrétaire général, en
consultation avec le Président du Comité, compte tenu des décisions prises par
le Comité à sa quarante-huitième session.

Calendrier pour l'examen des rapports et des renseignements complémentaires
présentés par les Etats parties, ainsi que pour les autres travaux

consacrés à l'examen de l'application de la Convention

Lundi 5 août

Bolivie Huitième à douzième rapports périodiques de la Bolivie
attendus en 1985, 1987, 1989, 1991 et 1993
respectivement, présentés en un seul document
(CERD/C/281/Add.1)

Brésil Dixième à treizième rapports périodiques du Brésil,
attendus en 1988, 1989, 1990, 1992 et 1994
respectivement, présentés en un seul document
(CERD/C/263/Add.10)

Mardi 6 août

Panama Dixième à quatorzième rapports périodiques du Panama,
attendus en 1988, 1990, 1992 et 1994 respectivement,
présentés en un seul document (CERD/C/299/Add.1)

Brésil (suite)

République de Corée Huitième rapport périodique attendu en 1994
(CERD/C/258/Add.1)
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Mercredi 7 août

République de corée (suite)

Bolivie (suite)

Inde Dixième à quatorzième rapports périodiques de l'Inde,
attendus en 1988, 1990, 1992 et 1994 respectivement,
présentés en un seul document (CERD/C/299/Add.3)

Malte Dixième à douzième rapports périodiques de Malte,
attendus en 1990, 1992 et 1994 respectivement, présentés
en un seul document (CERD/C/262/Add.4)

Jeudi 8 août

Inde (suite)

Malte (suite)

Chine Cinquième à septième rapports périodiques de la Chine,
attendus en 1991, 1993 et 1995 respectivement, présentés
en un seul document (CERD/C/275/Add.2)

Vendredi 9 août

Chine (suite)

Bahamas Troisième et quatrième rapports périodiques
(CERD/C/88/Add.2), examinés à la 610ème séance et à
nouveau à la 926ème séance en 1991 (CERD/C/SR.610
et 926)

Fidji Cinquième rapport périodique (CERD/C/89/Add.3), examiné
à la 629ème séance et à nouveau aux 925ème et 926ème
séances en 1991 (CERD/C/SR.629, 925 et 926)

Gabon Rapport initial (CERD/C/71/Add.1), examiné à la 550ème
séance et à nouveau à la 923ème séance en 1991
(CERD/C/SR.550 et 923)

Liban Deuxième à cinquième rapports périodiques
(CERD/C/65/Add.4), examinés à la 516ème séance et à
nouveau à la 923ème séance en 1991 (CERD/C/SR.516
et 923)

Togo Rapport initial (CERD/C/75/Add.12), examiné aux 640ème
et 641ème séances et à nouveau à la 924ème séance en
1991 (CERD/C/SR.640, 641 et 924)
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Lundi 12 août

Somalie Deuxième à quatrième rapports périodiques
(CERD/C/88/Add.6), examinés à la 728ème séance et à
nouveau à la 1114ème séance en 1995 (CERD/C/SR.728
et 1114)

Cap-Vert Deuxième rapport périodique (CERD/C/86/Add.4), examiné
aux 662ème et 663ème séances et à nouveau aux 949ème
et 952ème séances en 1992 (CERD/C/SR.662, 663, 949
et 952)

Lesotho Cinquième et sixième rapports périodiques
(CERD/C/90/Add.2), examinés à la 608ème séance et à
nouveau aux 949ème et 952ème séances en 1992
(CERD/C/SR.608, 949 et 952)

Saint-Vincent- Rapport initial (CERD/C/85/Add.1), examiné à la
et-les Grenadines 652ème séance et à nouveau aux 949ème et 952ème séances

en 1992 (CERD/C/SR.652, 949 et 952)

Iles Salomon Rapport initial (CERD/C/101/Add.1) examiné aux 635ème et
636ème séances et à nouveau aux 949ème et 952ème séances
en 1992 (CERD/C/SR.635, 636, 949 et 952)

Botswana Troisième à cinquième rapports périodiques
(CERD/C/105/Add.1) examinés à la 654ème séance et à
nouveau aux 949ème et 952ème séances en 1992
(CERD/C/SR.654, 949 et 952)

République Troisième à cinquième rapports périodiques
démocratique (CERD/C/105/Add.4) examinés aux 707ème et 709ème séances
populaire lao et à nouveau aux 949ème et 952ème séances en 1992

(CERD/C/SR.707, 709, 949 et 952)

Burkina Faso Quatrième et cinquième rapports périodiques
(CERD/C/105/Add.5), examinés à la 711ème séance et à
nouveau aux 949ème et 952ème séances en 1992
(CERD/C/SR.711, 949 et 952)

Guatemala Septième rapport périodique du Guatemala, attendu
en 1996 (CERD/C/292/Add.1)

Maurice Huitième à douzième rapports périodiques de Maurice,
attendus en 1987, 1989, 1991, 1993 et 1995
respectivement, présentés en un seul document
(CERD/C/280/Add.2)

Mardi 13 août

Guatemala (suite)

Maurice (suite)
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Namibie Quatrième à septième rapports périodiques de la Namibie,
attendus en 1987, 1989, 1991, 1993 et 1995
respectivement, présentés en un seul document
(CERD/C/275/Add.1)

Mercredi 14 août

Namibie (suite)

Zaïre Troisième à neuvième rapports périodiques du Zaïre,
attendus en 1981, 1983, 1985, 1987, 1989, 1991 et 1993
respectivement, présentés en un seul document
(CERD/C/237/Add.2); dixième rapport périodique du Zaïre,
attendu en 1995 (CERD/C/273/Add.1) 

Swaziland Quatrième à treizième rapports périodiques du Swaziland,
attendus en 1976, 1978, 1980, 1982, 1984, 1986, 1988,
1990, 1992 et 1994 respectivement, présentés en un seul
document (CERD/C/299/Add.2)

Jeudi 15 août

Zaïre (suite)

Swaziland (suite)

Venezuela Dixième à treizième rapports périodiques du Venezuela,
attendus en 1988, 1990, 1992 et 1994 respectivement,
présentés en un seul document (CERD/C/263/Add.8)

Vendredi 16 août

Venezuela (suite)

4. Prévention de la discrimination raciale, alerte rapide et procédures
d'urgence

A sa quarante-cinquième session, le Comité a décidé de faire de cette
question l'un des principaux points à inscrire régulièrement à son ordre du
jour. Dans le cadre de ses efforts de prévention de la discrimination raciale,
le Comité peut décider de prendre des mesures d'alerte rapide afin d'empêcher
que des problèmes existants ne dégénèrent en conflits, ou bien d'engager une
procédure d'urgence face à des problèmes qui exigent une attention immédiate
pour prévenir des violations graves de la Convention ou en limiter l'ampleur
et le nombre. Le Comité peut aussi prendre des mesures ou de nouvelles mesures
à l'égard d'Etats parties dont le cas a déjà été examiné au titre de ce point.
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5. Examen des rapports, observations et renseignements présentés par les
Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention

A sa quarante-neuvième session, le Comité examinera les rapports reçus
des Etats parties suivants : Bolivie, Brésil, Chine, Guatemala, Inde, Malte,
Maurice, Namibie, Panama, République de Corée, Swaziland, Venezuela et Zaïre.

En application des décisions prises à sa quarante-huitième session,
le Comité a prévu d'examiner, à sa quarante-neuvième session, l'application de
la Convention dans un certain nombre d'Etats parties dont les rapports sont
très en retard. Il s'agit des Etats parties suivants : Bahamas, Botswana,
Burkina Faso, Cap-Vert, Fidji, Gabon, Iles Salomon, Lesotho, Liban, République
démocratique populaire lao, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Somalie et Togo.

Selon l'usage et conformément à l'article 64 du règlement intérieur,
le Secrétaire général a informé les Etats parties concernés des dates
provisoires fixées pour l'examen ou le réexamen de leurs rapports respectifs.
Ces dates sont indiquées dans le calendrier pour l'examen des rapports et des
renseignements complémentaires ainsi que pour les autres travaux consacrés à
l'examen de l'application de la Convention (point 3 de l'ordre du jour).

6. Examen des communications présentées conformément à l'article 14 de
la Convention

Conformément aux dispositions du chapitre XVIII de son règlement
intérieur, le Comité examinera au titre de ce point les communications qui
lui ont été ou semblent lui avoir été adressées en vertu de l'article 14 de
la Convention.

L'article 88 du règlement intérieur dispose que les séances du Comité au
cours desquelles sont examinées les communications soumises en vertu de
l'article 14 de la Convention se tiennent à huis clos.

7. Présentation de rapports par les Etats parties conformément au
paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention

A sa quarante-neuvième session, le Comité sera saisi d'une note
du Secrétaire général concernant les rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 9 de la Convention (CERD/C/306). La partie A de ce
document contient la liste des rapports reçus des Etats parties, qui n'ont pas
encore été examinés par le Comité. La partie B donne des renseignements sur
les rapports en retard.

8. Troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale

A sa 695ème séance (trentième session), en août 1984, le Comité a décidé
de maintenir ce point à son ordre du jour et a prié le Secrétaire général de
le tenir au courant des activités qui seraient entreprises conformément
au Programme d'action pour la troisième Décennie.
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9. Rapport du Comité à l'Assemblée générale à sa cinquante et unième session
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention

Conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, le Comité
doit soumettre, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport annuel à
l'Assemblée générale. Le rapport de 1996 qui sera présenté à la cinquante et
unième session de l'Assemblée doit porter sur les activités du Comité à ses
quarante-huitième et quarante-neuvième sessions.

----- 


